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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Amiante
Question écrite n° 41696

Texte de la question

M. Christian Cabal attire l'attention de M. le ministre delegue au logement sur les consequences du decret no
96-97 paru le 7 fevrier 1996, complete d'une circulaire du 27 avril 1996 relative a la protection de la population
contre les risques sanitaires lies a l'exposition a l'amiante. Il est prevu que les proprietaires de tous les batiments
collectifs doivent faire realiser un inventaire des locaux comportant des flocages ou des calorifugeages
contenant de l'amiante. Il est precise dans le decret et la circulaire que le proprietaire des batiments doit faire
appel a un controleur technique ou a un technicien de la construction ayant contracte une assurance et ayant
une obligation d'independance. Or les collectivites locales possedant un patrimoine immobilier important (la ville
de Saint-Etienne est, par exemple, proprietaire de 1 500 batiments) risquent de rencontrer de graves difficultes
financieres pour faire realiser ces recherches. En consequence, il lui demande s'il ne serait pas possible de
lever cet obstacle en offrant la possibilite aux techniciens et ingenieurs des collectivites locales, possedant
toutes les garanties de competence et de formation necessaires et qui connaissent parfaitement le patrimoine
municipal, de realiser ces recherches, ce qui permettrait une mise en oeuvre rapide et efficace des mesures
adoptees.

Texte de la réponse

Le decret no 96-97 du 7 fevrier 1996 relatif a la protection de la population contre les risques sanitaires lies a
une exposition a l'amiante dans les immeubles batis indique dans son article 2 les voies a utiliser pour la
recherche des flocages et calorifugeages contenant de l'amiante. Le decret n'impose que les recherches et
examens susceptibles de generer des depenses qui sont indispensables. C'est dans cet esprit, que le deuxieme
alinea de l'article 2 permet de faire appel, dans certains cas, directement au controleur technique ou autre
technicien de la construction pour effectuer les verifications de l'etat de conservation des materiaux contenant
de l'amiante. Cependant, il convient de bien souligner l'importance et le soin qui doivent etre apportes aux
phases prealables de reperage et de diagnostic qui vont conditionner toute la suite des operations, c'est-a-dire
les eventuels mesures d'empoussierement et travaux dont les couts sont sans commune mesure avec ceux des
operations prealables de reperage et analyse de materiau. Dans la mesure ou la possibilite ci-dessus a pu etre
mise a profit par la commune, il convient alors de proceder comme indique a l'alinea 3 de ce meme article 2 du
decret, c'est-a-dire de faire appel a un controleur technique ou a un technicien de la construction ayant contracte
une assurance professionnelle pour la recherche de la presence de flocages et de calorifugeages. Sur ce point
le decret vise ci-dessus n'ouvre pas la possibilite de s'affranchir de l'appel a ces deux types de professionnels et
de faire appel a d'autres intervenants. Le dispositif reglementaire s'est attache a ce que les recherches des
materiaux contenant de l'amiante et l'examen de leur etat de conservation soient effectues par des organismes
independants des maitres d'ouvrage. Dans ce domaine de l'amiante, ou la sante de la population est en jeu, un
tel dispositif presente pour les maitres d'ouvrage l'avantage de garantir l'independance et la neutralite qui
s'avereraient indispensables en cas de contestations et d'actions ulterieures menees a l'encontre des resultats
de recherche ou de la determination des etats de degradation des materiaux. La presence de techniciens et
d'ingenieurs des collectivites locales ayant une bonne connaissance des batiments communaux a diagnostiquer
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peut etre de nature a faciliter la tache des controleurs techniques et techniciens de la construction, dans la
mesure ou les visites pourront ainsi etre effectuees plus rapidement. Les depenses relatives au temps passe, a
la charge de la commune, s'en trouveront donc allegees. Toutefois, conscient de l'effort important que devront
fournir les collectivites locales en ce domaine, le Gouvernement a prevu d'etendre aux travaux de desamiantage
des ecoles, colleges et lycees le dispositif de subvention des travaux de mise en securite dans les ecoles.
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